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	Demande « d’Allocation forfaitaire de télétravail »
Décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une allocation forfaitaire de télétravail



Période du 01/07/2023 au 30/10/2023
Document à transmettre avant le 30 novembre 2023

	Nom d’usage : ..................................................Prénom  :...............................................................

	INSEE : / _ /  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ _ / _ _ _ / _ _ /


	Grade : ......................................................
	Code administration : …………………………………….

	SERVICE / ÉTABLISSEMENT D’AFFECTATION 

	
Service/Etablissement d’affectation :..................................................................................................

	N° et libellé de la voie : ........................................................................................................................

	Code postal : ...................................
	 Localité : ..............................................................................

		
Je soussigné ……………………………………………..………….. ………….(nom / prénom) atteste sur l’honneur   

□ que j’ai exercé mes fonctions dans le cadre du dispositif de télétravail prévu par le décret 
n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié ;
□ que j’ai été autorisé (e) à télétravailler dans le cadre des mesures liées à la crise sanitaire de la   COVID-19 ou des raisons médicales
	MOIS
	DISPOSITIF TELETRAVAIL (décret du 11 février 2016) 
	Autres modalités de TELETRAVAIL 

	
	
Nombre de jours télétravaillés

	Juillet 2023
	
	

	Août 2023
	
	

	Septembre 2023
	
	

	Octobre 2023
	
	

	TOTAL période
	
	



Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans la présente demande.
 
Fait à : …................................................................,	Le :…........................................................................
Signature de l’agent                                                                                         Poste / fonction du signataire,





NOM – PRENOM et signature







MENTIONS LEGALES CNIL
Toute demande incomplète, comportant des inexactitudes ou des déclarations erronées, sera rejetée. Si le versement de l’allocation forfaitaire de télétravail a été accordé sur le fondement d’une fausse déclaration, le service gestionnaire procèdera à la récupération des sommes indûment versées. Nous vous rappelons que vous disposez, conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des données vous concernant, d’opposition et de limitation du traitement de ces données, ainsi que d’un droit à la portabilité de vos données. Vous pouvez l’exercer en vous adressant à votre service gestionnaire.
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